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Rapport est fait de ladite résolution, qui est agréée, et le comité des voies 
et moyens obtient la permission de siéger de nouveau à la prochaine séance de 
la Chambre.

Conformément à l’ordre spécial adopté le mercredi 18 novembre, M. 
Mcllraith, au nom de M. Gordon, appuyé par M. Pickersgill, présente le Bill 
C-140, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service 
public de l’année financière expirant le 31 mars 1965, qui est lu une première 
fois.

Ledit bill est lu une deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté 
sans amendement, lu une troisième fois et adopté.

États et rapports déposés auprès du greffier de la Chambre

Les documents suivants, remis au greffier de la Chambre, sont déposés 
sur le bureau, suivant l’article 40 du Règlement, savoir:

Par M. Benidickson, membre du conseil privé de la reine, d’ordre de Son 
Excellence le Gouverneur général,—Rapport (en français et en anglais) du 
ministère des Mines et des Relevés techniques pour l’année terminée le 31 
décembre 1963, conformément à l’article 10 de la Loi sur le ministère des Mines 
et des Relevés techniques, chapitre 73, S.R.C., 1952.

Par M. Mcllraith, membre du conseil privé de la reine,—Exemplaires (en 
français et en anglais) des Décrets, ordonnances et règlements statutaires publiés 
dans la Partie II de la Gazette du Canada du mercredi 25 novembre 1964, con
formément à l’article 7 de la Loi sur les Règlements, chapitre 235, S.R.C., 1952.

A six heures trente-huit minutes du soir, M. l’Orateur prononce d’office la 
cessation des travaux de la Chambre jusqu’à lundi prochain, à 2 h. 30 de 
l’après-midi, suivant l’article 2(1) du Règlement.

L’Orateur

ALAN A. MACNAUGHTON


